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   Par acte SSP du 01/07/2022 il a été constitué une SCI dénommée: TY LOIS Sigle: SCI
Siège social: 1 rue michel kerbiriou 29680 ROSCOFF Capital: 1.000 € Objet: L’acquisition par
tous moyens d’un ou plusieurs immeubles bâtis ou non bâtis, l’exploitation et la mise en valeur
desdits immeubles et biens immobiliers, l’édification, l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement desdits immeubles et biens immobiliers, Éventuellement et
exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen
de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société. Gérant: Mme WALLART Fabienne
1 Rue Michel Kerbiriou 29680 ROSCOFF Co-Gérant: M. LOISON Sébastien Michel Kerbiriou
29680 ROSCOFF Cession des parts sociales : Les parts sociales ne peuvent être cédées
qu’avec un agrément, et ce, même si les cessions sont consenties au conjoint ou à des
ascendants ou descendants du cédant. Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS
de BREST
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